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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
portant maintien en fonction de l'Administrateur général 

de la RTBF 
 

Extrait 
 

A.Gt. 13-02-2026  M.B. 13-03-2026 
 

 
Par arrêté du Gouvernement de la Communauté française daté du 13 

février 2026, le Gouvernement de la Communauté française a décidé ce qui 
suit : 

 
Le mandat d'Administrateur général attribué à Monsieur Jean-Paul 

PHILIPPOT, par l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
14 février 2002 et renouvelé par les arrêtés du Gouvernement de la 
Communauté française du 25 janvier 2008, du 19 décembre 2013 et du 06 
février 2020, dont le terme est fixé au 17 février 2026 est maintenu à dater du 
18 février 2026 jusqu'au 31 octobre 2026, dans l'attente de l'entrée en fonction 
de l'Administrateur général de la RTBF au 1er novembre 2026. 

 
L'arrêté entre en vigueur le 13 février 2026. 
 


